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ARTICLE PREMIER

Au début de l’alinéa 20, substituer aux mots :

« À compter du 1er janvier 2030 »

les mots :

« Dès l’adoption de la présente loi ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise souhaite avancer la date de l’interdiction 
d’utilisation des engrais azotés minéraux et des produits phytopharmaceutiques de synthèse dans les 
aires d’alimentation des captages sensibles, afin qu’elle entre en vigueur dès l’adoption de la 
présente loi.

En effet, le texte initial prévoit une application à compter du 1�ʳ janvier 2030, repoussant de 
plusieurs années des mesures pourtant essentielles à la protection de l’eau potable. Or, la 
dégradation continue de la qualité de la ressource en eau en France est avérée et préoccupante. 
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Depuis 1980, près de 14�300 captages d’eau potable ont été fermés, et plus de 40�% des abandons 
sont attribuables à des teneurs excessives en nitrates et/ou pesticides dans les eaux brutes 
prélevées�; ces polluants sont en grande partie d’origine agricole.

Plusieurs millions de Français continuent d’être exposés à une eau qui ne respecte pas en 
permanence les normes de qualité pour les pesticides et leurs métabolites�: selon les données de la 
Direction générale de la santé, des milliers d’unités de distribution d’eau potable présentent des 
non-conformités vis-à-vis des limites de pesticides.

La situation est telle que de nombreux élus locaux qualifient désormais la protection des captages 
d’«�urgence de santé publique�», en raison de la présence persistante de nitrates et de produits 
phytosanitaires dans les eaux destinées à la consommation humaine.

Dans ce contexte, il s’agit d’opérer une bifurcation majeure vers des pratiques agricoles moins 
dépendantes des intrants chimiques, adaptées aux enjeux sanitaires et environnementaux actuels, 
plutôt que de prolonger une stratégie qui a montré ses limites. Avancer la date de l’interdiction des 
intrants les plus nocifs dès l’adoption de la loi permet de répondre à l'urgence de la pollution 
chronique et d’agir conformément au principe de précaution inscrit dans notre droit.


